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PREVENU: 

jugement n°2 

Nom: JELJELI Majdi 

Nationalité : française 
Situation familiale : ignorée 
Situation professionnelle : Commerçant 

Situation pénale : libre 

Citation délivrée à sa personne le 18 octobre 2019 pour l'audience du 2 décembre 2019, 
et nouvelle citation délivrée à sa personne le 12 décembre 2019 pour les audiences des 
28 mai 2020, 7 juillet 2020, 7 octobre 2020, 7 janvier 2021, 16 mars 2021 (relais) et 8 
avril 2021, puis sur renvoi contradictoire 

non-comparant, sur renvoi contradictoire 

Prévenu dÙ chef de : 
DIFFAMATION PUBLIQUE ENVERS UN FONCTIONNAIRE, UN DEPOSITAIRE 
DE L'AUTORITE PUBLIQUE OU UN CITOYEN CHARGE D'UN SERVICE 
PUBLIC PARPAROLE, ECRIT, IMAGE OU MOYEN DE COMMUNICATION AU 
PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE faits commis le 9 décembre 2017 à Paris et 
sur le ten-itoi.re national 

PROCEDURE 

Selon ordonnance rendue le 26 septembre 2019 par l'un des juges d'instruction de ce 
siège, à la suite de la plainte avec constitution de paitie civile déposée le 8 mars 2018 
par William DELANNOY, Majdi JELJELI a été renvoyé. devant le tribunal 
con-ectionnel pour y répondre : 
-d'avoir, à Paris, le 9 décembre 2017, commis le délit de diffamation publique à 
l'encontre d'un fonctionnaire, d'un dépositaire de l'autorité publique ou d'un citoyen 
chargé d'un service public, à savoir William DELANNOY, maire de Saint-Ouen, 
précisément en ayant publié sur la page Facebook « Le Saint-Ouen politique» une lettre 
adressée audit maire, contenant les propos suivants :

« il est question [ .. ] de travail illégal car pendant un mois la municipalité a mis en 
danger les puciers et les 400 000 visiteurs lorsque vous avez confié la gestion du marché 
à deux personnes sans qu'aucune formalité administrative ne soit respectée 

[ ... ] » ; « il est question [ ... ] de l'escroquerie dont ont été victimes des commerçants 
npn sédentaires qui ont été obligés par votre délégataire de payer une redevance 
bamum pendant sept mois alors qu'il n '.Y avait aucun barnum de janvier à juillet 2017 

[ ... ] » ; « il est question [ ... ] de payer des augmentations abusives de droits de places à 

la faveur du 'délégataire sans procéder aux consultations professionnelles comme le 

prévoit la loi [ ... ] » ; « il est question [ ... ] du trafic d'attributions d'emplacements pour
les ·commerçants non sédentaires car depuis votre élection les places sont données en 
catimini sans aucune transparence, alors que légalement c'est une commission 

paritaire qui doit décider collégialement [ ... ] » ; « il est question [ ... ] de la disparition 
des fonds de publicité que les commerçants ont cotisé depuis plusieurs années et qui 

sont tenus par la municipalité[· ... ] » ; 
faits prévus et réprimés par les articles 23 alinéa 1, 29 alinéa 1, 30, 31 alinéa 1 et 42 de la 
loi du 29 juillet 1881 et par l'article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982. 
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